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PRO NATURA ProNatura rappelle noix de cajou grillée curry UE / NON UE bio ProNatura doypack 250 g x 6

• noix de cajou grillée curry UE / NON UE bio ProNatura doypack 250 g x 6

• Marque : ProNatura

• GTIN 3664641006097 Lot 2757764 - 2834200 - 2850115 - 2874699 - 2881207 - 2892328 - 2930033 - 2949328 - Date de durabilité minimale entre le 31/01/2024 et le

29/11/2024

• Conditionnements : Sachets de 250g x 6

• Date début/fin de commercialisation : du 08/03/2023 au 07/02/2024

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Bio and Co, Bocal en boucle, Epicerie Art de vivre, Epicerie de Bogéve, Gelabert Jean Pierre, La Vie claire, Ma Ferme, Maison Corp, Maison de Joseph,

Naturellement Bio Gray, Primofleur, Terre et Mer et Vitafrais,

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Par suite de la présence non déclarée de graine de moutarde dans les lots de noix de cajou grillé curry ci-dessous, ProNatura procède à un rappel

de produits.

• Risques encourus par le consommateur : Substances allergisantes non déclarées

• Description complémentaire du risque : Les personnes allergiques à la moutarde ne doivent pas consommer les produits concernés.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Contacter le point de vente.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : jeudi 7 mars 2024

CONTACT

• Numéro de contact : 0490787305

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree
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